
MAITRE D'OUVRAGE :

D.P.G.F. LOT N°10

ASCENSEUR

Extension et restructuration de 
l’ecole maternelle de Soultz-Sous-Forets

VILLE DE SOULTZ-SOUS-FORÊTS
2, rue des Barons de Fleckenstein
67250 SOULTZ-SOUS-FORETS

EQUIPE DE MAITRISE D'OEUVRE  :

ARCHITECTES MANDATAIRES
BERGEOLLE - VIEILLARD ARCHITECTES

5, Boulevard Poincaré - 67000   STRASBOURG

BUREAU D'ÉTUDES THERMIQUES ET FLUIDES
FIBE STRASBOURG 

1 rue des tilleuls - 67990 OSTHOFFEN 
Tél : 03 88 15 55 18 - Fax : 09 70 62 20 70

ARCHITECTES MANDATAIRES
BERGEOLLE - VIEILLARD ARCHITECTES

5, Boulevard Poincaré - 67000   STRASBOURG

BUREAU D'ÉTUDES THERMIQUES ET FLUIDES
FIBE STRASBOURG 

1 rue des tilleuls - 67990 OSTHOFFEN 
Tél : 03 88 15 55 18 - Fax : 09 70 62 20 70



OBLIGATION DE VERIFICATION DES QUANTITÉS AVANT LA S IGNATURE DES MARCHES

S-SOL RDC ETAGE €  Euros

n° désignation u Q Q Q Prix U. Prix Total

LOT  10 – ASCENSEUR – PHASE 01

ASCENSEUR

Ascenseur 630 kg - 8 personnes – 2 faces ENS 0,0 1,0 0,0 1,0

TOTAL TVA 20,00 %

En toutes lettres en Euros …………………………………………………………………………………………

Fait à…………………...…….le………………

L'entrepreneur

OBLIGATION DE VERIFICATION DES QUANTITÉS AVANT LA S IGNATURE DES MARCHES

S-SOL RDC ETAGE €  Euros

n° désignation u Q Q Q Prix U. Prix Total

LOT  10 – ASCENSEUR – PHASE 02

ASCENSEUR

Ascenseur 630 kg - 8 personnes – 2 faces ENS 0,0 0,0 0,0 0,0

TOTAL TVA 20,00 %

En toutes lettres en Euros …………………………………………………………………………………………

Fait à…………………...…….le………………

L'entrepreneur

( figurant dans le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire) Il est rappelé que les quantités établies par l'équipe de Maître d’œuvre n'engagent pas sa 
responsabilité vis à vis des entreprises (ou envers le Maître de l'ouvrage) et ne sont données qu'à titre indicatif. Si l'entreprise considère ces quantités comme base 
de l'établissement de ses prix elle engage sa responsabilité.

TOTAL 
QUANTITE

S

TOTAL TRAVAUX LOT 10 – ASCENSEUR – PHASE 01 H.T.

TOTAL TRAVAUX LOT  10 – ASCENSEUR – PHASE 01 T.T.C.

( figurant dans le cadre de décomposition du prix global et forfaitaire) Il est rappelé que les quantités établies par l'équipe de Maître d’œuvre n'engagent pas sa 
responsabilité vis à vis des entreprises (ou envers le Maître de l'ouvrage) et ne sont données qu'à titre indicatif. Si l'entreprise considère ces quantités comme base 
de l'établissement de ses prix elle engage sa responsabilité.

TOTAL 
QUANTITE

S

TOTAL TRAVAUX LOT  10 – ASCENSEUR – PHASE 02 H.T.

TOTAL TRAVAUX LOT  10 – ASCENSEUR – PHASE 02 T.T.C.


